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•	ÉLECTIONS MUNICIPALES 
ET COMMUNAUTAIRES : 
15 ET 22 MARS 2020

Le samedi 1er février 2020, ont été inaugurées, en présence du Conseil Municipal, des 
Maires de la Communauté des Communes (CdC) Rurales de l’Entre-Deux-Mers, des offi-
ciels et des habitants de Sauveterre de Guyenne, les réalisations suivantes :

•	RETOUR EN IMAGE SUR LES INAUGURATIONS DU 1ER FÉVRIER 2020

Les élections municipales et communau-
taires sont organisées partout en France 
les 15 et 22 mars 2020. 
Dans les communes de plus de 1 000 
habitants, elles se déroulent, depuis 
2014, au scrutin de liste avec représenta-
tion proportionnelle. Comme depuis 2014, 
il n’est désormais plus possible d’ajou-
ter des noms, d’en retirer ou de modifier 
l’ordre de présentation des candidats.  
Les électeurs sont donc obligés de voter 
liste entière. En cas de nom rayé, ou de 
nom ajouté, le bulletin de vote sera consi-
déré comme « nul ».
Les bureaux de vote municipaux (n°1 et 
2 : salle des fêtes - rue St Romain) seront 
ouverts de 8H à 18H. Une pièce d’iden-
tité avec photo est nécessaire pour pou-
voir voter !
ATTENTION : si au 27/02/2020 (date de 
fin du dépôt des candidatures) seule-
ment deux listes auront été enregis-
trées en Préfecture, il n’y aurait alors 
donc qu’UN SEUL TOUR DE SCRUTIN 
sur notre commune : le DIMANCHE 15 
MARS 2020 de 8H à 18H. L’information 
sera actualisée sur le site internet de 
la commune.

Les comptes rendus des séances 
du Conseil Municipal retranscrivent 
les débats et présentent les délibéra-
tions : ils  sont téléchargeables sur le 
site Internet de la commune et sont 
consultables en mairie.

VIE COMMUNALE : 
RESTEZ INFORMÉS !

Dénomination du parking de la salle cultu-
relle Simone VEIL : place Jacques CHIRAC

Dénomination d’une rue de la résidence 
Hameau de St Léger : rue Michel SERRES

Inauguration de la salle du bureau des Maires de la CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers

Inauguration des travaux d’extension et de restructuration de l’école élémentaire.



DÉCOUVREZ LE DÉTAIL DES ANIMATIONS :
•	Samedi 7 Mars à 10h30 : 
Kamis Tapis du Samedi !
Retrouvez les kamishibaïs et les raconte-tapis pour des moments de lecture qui 
changent…Une animation dédiée aux petits et aux tout petits. De 18 mois à 5 ans

•	Samedi 7 Mars et samedi 14 Mars à 15h00 : 
Atelier boutis 
Découvrez le boutis et initiez-vous à cette technique de travail sur textile venue 
de Provence grâce à Mme Malaisé, adhérente à la médiathèque.  Places limitées 

•	Samedi 28 Mars à partir de 18h : 
Nocturne à la Graineterie Médiathèque !
Cette année encore découvrez votre médiathèque en dehors des horaires habi-
tuels ! Un programme convivial ludique vous attend entre création d’hologramme 
géant, tournois de jeux de société et lectures…

•	Samedi 4 Avril et samedi 11 Avril à 10 h : 
Atelier broderie
Initiez-vous à la broderie grâce à Alice, qui partagera avec vous son savoir-
faire. Places limitées 

Du 11 au 25 Avril : Quinzaine du Numérique :
•	Mercredi 15 Avril à 15h : 
Atelier Créa’tablette : Toontastic
Viens créer ton mini-film d’animation sur tablette grâce à l’application toontas-
tic ! À partir de 6 ans - Sur inscription

•	Samedi 18 Avril à 15h : 
Atelier light painting
Le numérique est aussi un outil de création artistique : découvre la technique 
du « graffiti lumineux ». À partir de 8 ans - Sur inscription

•	Mercredi 22 Avril à 10h30 : 
Atelier robots-legos avec l’association Abracodabra 
Une initiation à la robotique très ludique...grâce aux legos !  À partir du 8 ans 
(jusqu’à 13 ans maximum) - Sur inscription

•	Samedi 25 Avril à 10h30 : 
Heure du conte numérique. 
Venez assister à une heure du conte un peu différente…eh oui, le numérique 
permet aussi de raconter des histoires ! À partir de 5 ans.
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À la Graineterie Médiathèque le mois de mars 2020 
marquera le retour des ateliers de partage de savoir-
faire en création textile, avec la découverte de nou-
velles techniques.
Le mois d’avril 2020 sera quant à lui placé sous le 
signe du numérique avec une nouvelle participation 
de la médiathèque à l’événement départemental « La 
Quinzaine du Numérique ». Toutes les animations sont 
gratuites et ouvertes à tous, inscrits à la médiathèque 
ou non. 
Renseignements : au 05 56 71 88 35. 

•	MÉDIATHÈQUE LA GRAINETERIE

•	NOUVELLE CAMPAGNE DE CAPTURE DE PIGEONS

Hôte des villes depuis le Moyen Âge, les pigeons appartiennent 
au décor urbain. Quelques pigeons en ville, c’est beau !
Il est cependant reconnu qu’ils entraînent des nuisances et des 
pollutions : dégradations des bâtiments, fientes sur les trottoirs, 
maladies, exaspération des gens…
Les fientes ont une acidité importante qui attaque le calcaire, cor-
rode les gouttières, désagrège les façades à terme et qui rendent 
les trottoirs glissants.
La mairie va faire intervenir une entreprise spécialisée, agréée 
par les services vétérinaires : la SACPA.
Deux cages de capture vont être installées à proximité de la Place 
de la République. Le but de cette opération étant de trouver « un 
équilibre logique » à la cohabitation entre les humains, les pigeons 
et les autres espèces animales.
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•	HOMMAGE À JEAN BOUFFARD
« Une figure de Sauveterre vient de disparaitre.
Jean était issu d’une des plus anciennes familles de la com-
mune, des commerçants prospères d’une belle notoriété.
Passé par le collège des Jésuites de Sarlat, jean intégrait 
très rapidement la propriété familiale, le Sandat, car sa 
vocation était de devenir viticulteur.
Très vite, il devint viticulteur de référence et son activité, 
interrompues un temps par la guerre d’Algérie où son com-
portement fût brillant, aura été intense : innovation (on était 
au début des vignes hautes), nouvelles méthodes cultu-
rales, vinification, participation à la défense des Bordeaux 
au syndicat dont il était un membre influent et plus tard de 
l’Entre-deux-mers pour les vins blancs.
C’est tout naturellement que jean devint maire de l’ancienne 
commune du Puch qu’il administra sagement mais pour peu 
de temps car il eut vite fait d’entrevoir la nécessité d’une 
fusion de Sauveterre avec les trois communes rurales qui 
l’environnait.
C’est sous l’impulsion de Robert Barrière, député maire de 
Saint Romain dont il était devenu collaborateur et le fidèle 
soutien, rejoint par René Joseph Latorre, maire de St Léger, 
que naîtra le grand Sauveterre, avec toutes les perspec-
tives de développement devenues aujourd’hui réalité.
Nouvellement arrivé à Sauveterre, j’avais pour ma part 
proposé le projet différent de la fusion : j’ai eu droit à la 
rigueur de son jugement, à la fermeté de ses convictions, 
et quelques fois … à ses colères.
La fusion à Sauveterre avait été, on s’en souvient, l’occa-
sion d’une furieuse bataille électorale.
Devenu naturellement adjoint au maire de la nouvelle com-
mune, l’activité de Jean était toujours aussi intense et il mit 
en œuvre un grand projet qui lui tenait à cœur : le jumelage 
de sauveterre avec Sottrum.
Ce nouveau challenge difficile mais réussi, perdure encore 
aujourd’hui par des échanges de délégations pour la fête 
des vins ou des échanges scolaires le reste de l’année.
Lors du mandat suivant, le décès tragique de notre maire 
Robert Barrière bouleversera Sauveterre et son Conseil 
Municipal. Jean lui rendit un vibrant hommage lors de ses 
funérailles. Le Conseil municipal de nouveau au complet, 
c’est encore tout naturellement que Jean fut pressenti pour 
le fauteuil de maire, qu’il refusa.
En effet, très affecté par un accident de travail, Jean, ne 
voulant pas cumuler trop de responsabilités, décidait de 
prendre du recul avec la vie publique et de se consacrer à 
sa famille et à ses activités de viticulteur.
Je lui succédais (contre toute attente) et, nos relations étant 
devenus depuis longtemps amicales, nous sommes res-
tés proches tant son expérience et ses conseils étaient 
précieux.

Très croyant toute sa vie, il avait souhaité être inhumé à la chapelle 
du Bon Pasteur qu’il fréquentait assidument. Tous ses amis étaient 
présents et nous avons assisté à une cérémonie particulièrement 
émouvante tant les paroles prononcées par M. le Curé, par sa famille 
et ses amis proches étaient empreintes de sincérité, de spiritualité, 
et de profonde affection.
La famille n’ayant pas souhaité d’hommage public lors de ses funé-
railles, je tiens, par ces quelques souvenirs, à rappeler toute la place 
que Jean Bouffard a occupé à Sauveterre.
Adieu Jean, »
Michel Martin, Maire honoraire
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•	UNE BALAYEUSE ÉLECTRIQUE POUR LE SERVICE TECHNIQUE
La propreté urbaine, si elle est l’affaire 
de tous, réclame de plus en plus de 
moyens à son service.
Depuis quelques semaines, vous avez 
pu voir évoluer dans certaines rues une 
balayeuse compacte toute neuve.
La balayeuse aura pour principale voca-
tion le nettoyage journalier des rues du 
centre-ville, des parkings, des cours 
d’école ou encore du gymnase.
L’avantage de cette machine est son 
fonctionnement électrique, ce qui la rend 
silencieuse et évite tout rejet de CO2.
Sa batterie détachable permet égale-
ment d’élargir les domaines d’utilisation 
en s’adaptant sur d’autres matériels de 
la même marque (souffleur, débroussail-
leuse, tondeuse). 

Patrick et Anthony, deux des employés 
chargés dorénavant de la conduite de 
ce nouvel équipement, poursuivent les 
essais dans les rues. 
Le premier enseignement est une 
grande satisfaction du personnel 
municipal.
« La balayeuse est une très bonne 
acquisition, le rendement n’est pas le 
même qu’avec un balai. Elle a bien sûr 
ses limites mais c’est une grande avan-
cée pour nous ».
Il est vrai que ce matériel change de la 
pelle et du balai qui sont encore utilisés 
dans les endroits inaccessibles pour la 
machine.
Ce qui ne dispense pas les habitants de 
faire preuve de civisme en ne jetant rien 
en dehors des poubelles.

Depuis janvier 2018, la commune de 
Sauveterre-de-Guyenne propose la 
prise de rendez-vous en ligne pour 
effectuer une demande de carte natio-
nale d’identité (CNI) ou de passeport 
: dépôt de la demande ou retrait de la 
pièce d’identité après fabrication.
Cette prise de rendez-vous peut être 
effectuée 24H/24H et 7 jours/7 jours, via 
un site internet, de façon dématérialisée 
et numérique. 

L’accès à la plate-forme, qui vous per-
mettra de prendre un rendez-vous 
avec le service concerné, en fonc-
tion des disponibilités, se fait depuis le 
site internet communal : www.sauve-
terre-de-guyenne.eu
En 2019, la commune de Sauveterre-de-
Guyenne a délivré 1 822 titres sécuri-
sés (1 122 CNI et 700 passeports) soit 
une augmentation de 38 % par rapport 
à 2018 et de 255 % par rapport à 2016 !

•	PASSEPORT / CARTE D’IDENTITÉ : PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE

Depuis son ouverture en février 2016, le Cabinet Médical 
Communal de Sauveterre-de-Guyenne (7 rue Sainte-Catherine) 
a permis de maintenir et d’attirer de nouveaux professionnels 
de santé sur le territoire afin de répondre aux besoins de la 
population locale. Les différents professionnels de santé pré-
sents au sein de la structure occupent depuis 2016 la totalité 
des espaces disponibles. Aussi, afin de répondre à la demande 
des patients et professionnels, le Conseil Municipal a validé, en 
fin d’année 2019 et début d’année 2020, le projet d’extension (« 
Phase 3 ») du Cabinet Médical Communal dans les locaux de 
l’ancienne trésorerie sur 3 niveaux. Cette extension permettra 
d’accueillir de nouveaux professionnels de santé et de diversi-
fier l’offre de soins.
Dès février 2020, un 4ème médecin généraliste a rejoint la struc-
ture. Le docteur Gabriel NICOLAS (05.56.71.01.27) occupe un 
local temporaire au niveau -1 du Cabinet Médical Communal 
avant de rejoindre son local définitif lors de la livraison de la 
Phase n°3 (fin 2021).

•	EXTENSION DU CABINET MEDICAL COMMUNAL 
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Dans le cadre européen de l’IEJ (Initiative pour l’Emploi des 
Jeunes), le Département de la Gironde propose une action 
de repérage et d’accompagnement sur 3 territoires : Médoc, 
Haute Gironde/Libournais et Sud Gironde. Cette action vise 
à aller à la rencontre de jeunes (jusqu’à 29 ans) demandeurs 
d’emploi, non accompagnés par les structures de l’emploi 
classiques (Mission Locales, Pôle Emploi etc.) pour réali-
ser avec eux de façon personnalisée, un point sur leur situa-
tion actuelle et imaginer un avenir professionnel. Les profes-
sionnels de cette action seront régulièrement présents dans 
votre commune.
La participation à cette action est sans engagement et tota-
lement gratuite pour les jeunes.
N’hésitez pas à contacter directement l’équipe de la 
Plateforme #Réa’J Sud Gironde :
Cynthia TRUILHE ; Référente plateforme 06.87.64.74.88 
- ctruilhe@anthea-rh.com
Amandine DUPIOT ; Éducatrice spécialisée 07.50.56.24.79 
- adupiot@anthea-rh.com

•	L’ACTION #RÉA’J

•	USTOM : ELAGISSEMENT DES CONSIGNES DE TRI

Les nouvelles consignes de tri arrivent…
Le tri, aujourd’hui ce n’est pas toujours facile à comprendre et à 
appliquer. Selon les matières ou les types de déchets, certains se 
mettent dans le bac jaune et d’autres pas !
Mais à compter du 1er mars 2020, le tri se simplifie…

Mais qu’est ce qui change ?
L’année dernière, l’USTOM a décidé de répondre à l’appel à projet 
lancé par Citéo et d’évoluer vers un élargissement de la collecte à 
tous les emballages. Pour ce faire, il fallait un centre de tri récent 
et performant, capable de différencier et de sélectionner plus de 
types d’emballages qu’aujourd’hui. Il fallait également trouver les 
repreneurs matières pour tous les nouveaux flux.
L’USTOM est le premier territoire de Gironde à proposer à ses usa-
gers l’extension des consignes de tri.

Mais qu’est-ce que c’est ?
L’élargissement des consignes de tri signifie qu’à compter du 1er 
mars 2020, tous les emballages iront dans le bac ou la borne jaune. 
Fini les questions et les doutes : si c’est un emballage, il peut aller 
au recyclage.
Les emballages plastiques sont la grande nouveauté. Désormais, 
entourage de pack d’eau, barquette de jambon, pot de yaourt… 
sont tous à jeter dans le bac jaune. 
Les petits emballages métalliques tels que dosettes à café, blister 
de médicaments, gourde de compote…sont également maintenant 
à déposer dans le conteneur destiné au recyclage.

Quelle est la mise en place de ce nouveau 
fonctionnement ?
Actuellement, une information est apposée sur toutes les bornes 
d’emballages afin de signaler qu’un changement va avoir lieu en 
mars 2020.
Début mars, tous vos administrés ainsi que les professionnels du 
territoire de l’USTOM vont recevoir par courrier, une lettre explica-
tive de l’extension des consignes de tri ainsi qu’un adhésif pour le 
bac jaune et un mémo tri.

•	L’ATELIER PHOTOGRAPHIQUE DE PEGGY

L’Atelier Photographique de Peggy vous propose de prendre 
en charge tout travail photographique, simple retouche, 
scanne et réparation de photo ancienne, photo d’objet et 
publicitaire ; ou encore, séance de photo de studio pour des 
portraits seul ou en famille ; réalisation de book ou une envie 
de vous faire photographier comme un mannequin. Bref, tout 
est possible... ou presque.
N’hésitez pas à contacter Peggy au studio pour prendre ren-
dez-vous et définir avec elle, vos envies et vos besoins :
phdufretay@hotmail.fr - 06 50 92 20 80. 
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Après une année 2019 riche en émotions, 
il est maintenant temps de penser à la 
49ème édition de « Sauveterre Fête ses 
Vins ».
Le Comité d’Animations Culturelles ne 
peut vivre sans ses nombreux bénévoles.
Vous aimez le bénévolat, la fête, la bonne 
humeur et vous avez quelques heures 
libres pendant le dernier week-end de 
juillet (24, 25 et 26) …

Venez nous prêter main forte, rejoignez 
une équipe dynamique et joyeuse.
Pour suivre nos actualités, inscrivez-vous 
à notre newsletter et suivez-nous sur 
Facebook :
www.cac-sauveterre.fr
fb.me/ComiteDAnimationsCulturelles/
Ludovic Corjial, Président du CAC

•	LE CAC RECRUTE !

•	EL LOCO TOUR 2020

Attention les locaux, 
gros événement le vendredi 15 mai 2020 à Sauveterre de Guyenne !

Le festival EL LOCO TOUR revient à la 
salle Simone Veil, et pose à nouveau ses 
valises le temps d’une soirée !
Humeur festive garantie avec en tête d’af-
fiche le groupe SANGRIA GRATUITE 
qui a grandi à Tarbes, au cœur de la 
Gascogne. Ils ont bâti les fondations de 
leurs chansons sur un mix de musiques 
du monde et de rock fiesta.
Ils nous font le plaisir de venir sur le El 
Loco Tour 2020 pour la sortie de leur nou-
vel album « Sangria Grat’8 «.  Leurs mélo-
dies vous poursuivent toute la journée 
avec des sonorités colorées et de l’éner-
gie à revendre, tout comme la program-
mation du festival :
Pour débuter la soirée, le groupe GINKO 
ne s’appropriant aucun style, ces cinq 
musiciens associent leurs influences 
(ska, rock, reggae, jazz manouche...) pour 

forger l’identité du groupe au travers de 
ses compositions françaises...
Puis les KING KONG BLUES « le « 
groupe local coup de cœur du festival et 
nous sommes très fiers de les recevoir, 
venez vous en faire une opinion !
Vous pourrez vous régaler sur place tout 
au long de cette soirée avec notre res-
tauration, et un bar à vins notamment, 
buvette ! 
Alors n’attendez pas, faites une croix 
dans votre agenda pour le vendredi 
15 mai 2020, et le El Loco Tour 2020 à 
Sauveterre vous attend nombreux en 
famille pour faire la fiesta !
9€ en prévente et 12€ sur place (gratuit 
pour les moins de 12 ans)
Début des festivités : 19 h
Infos & résa : billetweb.fr/el-loco-tour-2020

Le 23 février 2019, le poilu (soldat de la 
1ère Guerre mondiale) ornant le monu-
ment aux morts de Sauveterre-de-
Guyenne (place René Catenat) s’est 
effondré après 100 ans de bons et loyaux 
services.
La population a été invitée, lors d’une pré-
cédente édition de l’Echo des Citées, à 
adresser en Mairie sur papier libre, sa 
préférence entre les trois propositions 
présentées (coq, pyramide, poilu).
Les avis adressés à la commune ont été 
les suivants :
•	coq (7 votes)
•	pyramide (0 vote)
•	poilu (29 votes).
Lors de sa séance du 28 janvier 2020, le 
Conseil Municipal a pris acte de ce résul-
tat et s’est prononcé à l’unanimité en 
faveur du poilu.
Des devis ont été sollicités auprès d’en-
treprises spécialisées pour effectuer ces 
travaux en 2020.

•	RÉSULTAT : 
CONSULTATION 
SUR LA RESTAURATION 
DU MONUMENT AUX MORTS

INFORMATIONS 
ET BRÈVES COMMUNALES



Après la réussite des différentes col-
lectes des soirées ENTREDUB, nous 
continuons dans cette dynamique et 
vous proposons de remettre ça pour 
les femmes qui sont dans la difficulté.
Cette fois, si vous faites un don votre 
entrée vous coûtera 5€.
 *(Savon, gel douche, shampoing, lait 
pour le corps, crème visage, brosse à 
dents, dentifrice, coton, cotons tiges, 
mouchoirs en papier, serviettes hygié-
niques, tampons, lingettes intimes, lime 
à ongles, après-shampoing, crème 
main, stick lèvre, bijoux, maquillage, 
coupe ongle, préservatifs, sérum phy-
siologique, bain de douche).

SUR PLACE : 
- Bar 
- Restauration (Caribbean food par 
notre équipe de cuisine habituelle)
- Parking (possibilité de rester pour 
la nuit sur un parking, accès camion 
possible)
- Accès PAMR
On se retrouve le samedi 11 AVRIL !

Tous les musiciens du territoire sont 
conviés à se produire le 18 avril à la 
salle Simone VEIL pour une grande Jam 
Session à partir de 20h
Tout jeune apprenti ou musicien accom-
pli, chacun saura trouver sa place dans 
le jeu ! Des instruments et des amplis 
seront à dispo pour la night mais n’hé-
sitez pas à ramener les vôtres !!
Avec la participation des Écoles de 
Musique du territoire (Sauveterre – 
Monségur – La Réole etc…)
Entrée publique : 4€ (Gratuit pour les 
musiciens qui participeront à la Jam)
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•	GRANDE SOIRÉE CONCERT/JAM SESSION LA SALLE SIMONE VEIL

•	SOIREE REGGAE DUB

À la salle des fêtes rue St Romain.
DÉPÔT : le mercredi 3 avril de 16H à 19H et 
le jeudi 4 avril 2019 de 16H à 18H30.
VENTE : le vendredi 4 avril de 9H à 12H30 et 
de 14H30 à 18H30 & le samedi 6 avril 2019 
de 9H à 16H non-stop.
RETOUR DES INVENDUS : le lundi 7 avril 
de 16H30 à 18H30
Le règlement et les formulaires d’inscrip-
tion sont disponibles sur le site internet de 
la FCPE à l’adresse www.fcpe-sauveterre.fr 
Pour récupérer un code déposant, contactez 
nous par mail : fcpe.sauveterre@gmail.com

•	JUDO CLUB

Le judo-club sauveterrien propose un loto le 
vendredi 20 mars 2020 à 20H30 à la Salle 
des Fêtes de GORNAC.
Nombreux lots : Plateaux de fromages, pla-
teaux de fruits, Entrecôtes, Panier garni et 
lots divers …. Crêpes, pâtisseries, boissons. 
1€ le carton – 10€ les 12

•	UN NOUVEAU BUREAU 
POUR LE CLUB DE GYMNASTIQUE

C’est Julien BOISSARD qui est le nouveau 
président. Il est secondé par Chrystelle 
THIBAL-MAZIAT, Céline RAVOUX et Valérie 
FOURNIE au secrétariat et Laetitia PAILLET 
et Sophie CASSE à la trésorerie.

•	FCPE : BOURSE AUX VETEMENTS 
DE PRINTEMPS

En partenariat avec l’École de Musique et ENTREDUB#6 
OPERATION «AIDONS LES FEMMES SANS ABRI» LE 11 AVRIL A SAUVETERRE 
DE GUYENNE (SALLE SIMONE VEIL).
7€ l’entrée ou 5€ + don(s) de produits d’hygiène (liste plus bas)*. Avec :

•	AGOBUN feat OULDA outta LILLE (59)
•	STORM & BREAK (Gary Clunk & Hatman)
•	GRATEFUL VIBES SOUND SYSTEM (4 Scoops )

Une nouvelle danse solidaire sous le signe de l’unité et du partage.

OPÉRATION COLLECTE PRODUITS D’HYGIÈNE
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AGENDA

	» MARS 2020		

04/03	Concours de la meilleure baguette 
à la Salle St Romain

07/03	Quine Pétanque 
à la Salle Simone Veil

14/03	 Quine Tennis de table 
à la Salle Simone Veil

15/03	 Élections municipales : 1er tour 
8h-18h à la Salle St Romain (voir page 1)

18/03	 Quine Sapeurs-pompiers – Salle S. VEIL

21/03	 Théâtre des Salinières : 
«La chute du coucou» 
20h30 à la Salle Simone Veil (voir page 8)

22/03	Élections municipales : 2nd tour ÉVENTUEL 
8h-18h à la Salle St Romain (voir page 1)

22/03	Quine Tennis 
à la Salle Simone Veil

28/03	Quine Sapeurs-pompiers 
à la Salle Simone Veil

	» AVRIL 2020		

03 & 04 /04 
Bourse aux vêtements FCPE  
à la Salle St Romain (voir page 6)

04/04	Quine Club des Aînés ruraux  
à la Salle Simone Veil

11/04	 Soirée Reggae Dub 
19h à la Salle Simone Veil (voir page 7)

14/04	 Carnaval de l’École Maternelle

17/04	 Théâtre des Salinières : 
«Chacun sa croix» 
20h30 à la Salle Simone Veil (voir page 8)

18/04	 Concert Jam Session 
20h à la Salle Simone Veil (voir page 7)

22/04	Collecte de Sag EFS 
de 16h à 19h à la Salle St Romain

25/04	Quine Pétanque 
à la Salle Simone Veil

	» MAI 2020		

15/05	 LOCO TOUR 19h à la Salle Simone Veil 
avec Le groupe Sangria Gratuite 
(voir page 6)

	 Les actualités sont mises à jour au fil de l’eau 
sur la rubrique « AGENDA  » 
du site internet communal : 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

COMMUNICATION ASSOCIATIVE ! 
Les supports de communication communaux 
(le bulletin L’Écho des Cités, le site internet) 
proposent aux associations du territoire de 
communiquer gratuitement sur les manifes-
tations passées ou à venir (réunions, fêtes, 
assemblées générales, résultats sportifs, pho-
tos…..). Si vous souhaitez communiquer par 
le biais de ces supports, vous pouvez contac-
ter la mairie par mail à l’adresse suivante : 
sauveterre.mairie@wanadoo.fr

•	THEÂTRE DES SALINIERES : 
L’équipe des Salinières présente :

LA CHUTE DU COUCOU
samedi 21 mars 2020 - Salle Simone Veil
Comédie de Frédéric BOUCHET. Avec : 
Marianne PLOQUIN, Emmanuelle CAZAL, 
Christelle JEAN et Jean-Baptiste BOUYE. 
Mise en scène : Christelle JEAN. Durée : 
1h40.
Ayant appris que son mari la trompe, 
Alice débarque chez Sarah, la maîtresse. 
Pourtant, après quelques explications, les 
deux femmes se rendent à l’évidence : les 
noms et les professions ne coïncident pas 
et il ne peut s’agir du même homme.
Débarque alors une jeune inconnue : Eliza. 
L’homme de sa vie n’osant pas annoncer 
à son ex-femme qu’il a l’intention de se 
remarier, elle vient secrètement obtenir le 
consentement de Sarah, son ex épouse. 
Mais, problème, Sarah n’est pas divorcée. 
Alice et Sarah vont alors se rendre compte 
qu’elles ne parlent pas non plus du même 
homme, car là aussi, les noms et les pro-
fessions ne sont pas les mêmes. 
Devant cette curieuse coïncidence, les 
trois femmes vont découvrir que Charles, 
Henry et Benoit sont une seule et même 
personne. Furieuses, elles vont mettre en 
place un plan pour se venger d’un mani-
pulateur qui, pris au piège, va tenter bien 
maladroitement de se sortir de ce guêpier…

CHACUN SA CROIX
vendredi 17 Avril 2020 - Salle Simone Veil
Comédie de Jean-Christophe BARC. Avec : 
Didier POULAIN, Jean-Marc COCHERY, 
David MIRA-JOVER, Nora FRED & David 
THEBOEUF. Mise en scène : David MIRA-
JOVER. Durée : 1h40.
À Saint-Crépin, rien ne va plus…
On annonce la fermeture du café-tabac-épi-
cerie. Il faut réagir, et vite. Le maire, incom-
pétent notoire, est bien incapable de trou-
ver une solution. Mais qui peut sauver la 
situation ?
Il faudrait trouver d’urgence un jeune 
couple pour rouvrir l’épicerie et reprendre 
le café-tabac.
Avec l’arrivée inopinée de Rosa, une ex-tau-
larde belle comme un cœur et débrouillarde 
à souhait, la maladresse musicale de Victor, 
le benêt du village, les talents culinaires de 
Janine, la bonne du curé, et surtout le dyna-
misme de l’abbé Caporal, le curé du village 
plutôt « Grande gueule », sorte de « Don 
Camillo » moderne, les résultats dépasse-
ront toutes les espérances.
Mais à quel prix ?
« Bien mal acquis ne profite jamais », 
affirme le proverbe. Pas si sûr...

Les pièces de théâtre se déroulent à la salle culturelle Simone Veil – rue de la Vignague 
- 33540 Sauveterre de Guyenne. Tarif unique : 18€ - Renseignements & Réservations : 
Radio Entre 2 Mers : 05.56.61.10.85 - www.theatre-des-salinieres.com


